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DECISION 
 

La COMMISSION DE REGULATION DE L’ELECTRICITE ET DU GAZ (CREG) examine ci-

après, en application de l’article 10 de l’arrêté royal du 15 avril 2002 relatif à la structure 

tarifaire générale et aux principes de base et procédures en matière de tarifs et de 

comptabilité des entreprises de transport de gaz naturel actives sur le territoire belge (ci-

après: “l’arrêté royal tarifaire”), la demande d’approbation relative aux tarifs de raccordement 

au réseau de transport et d’utilisation de celui-ci, et de services auxiliaires de la SA FLUXYS 

pour l’année 2005, conformément à l’article 15/5, §2, de la loi du 12 avril 1965 relative au 

transport de produits gazeux et autres par canalisations (ci-après: « la loi gaz »).  

 

Conformément à l’article 10, § 1er, de l’arrêté royal tarifaire, l'entreprise de transport doit 

soumettre ses tarifs pour l'année d'exploitation suivante, à l’approbation de la CREG, le 30 

septembre de chaque année au plus tard.  

 

L’article 10, § 3, de l’arrêté royal tarifaire stipule que la CREG doit approuver ou refuser la 

proposition tarifaire.   

 

La proposition introduite par la SA FLUXYS le 30 septembre 2004 constitue la demande 

formelle d’approbation des tarifs pour l’année 2005.  

 

La présente décision a été approuvée par le Comité de direction le 9 novembre 2004. 
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 I. PROCEDURE ET DELAIS 
 

1. La SA FLUXYS devait introduire sa demande d’approbation des tarifs auprès de la 

CREG pour le 30 septembre 2004, ce qu’elle a fait.   

 

2. Après avoir examiné minutieusement la demande, il a été décidé que le dossier 

n’était pas complet et qu’il fallait demander des informations complémentaires (voir ci-après) 

afin de permettre à la CREG de prendre une décision à propos de l’approbation ou non de la 

proposition tarifaire. Comme prévu à l’article 10, §2, de l’arrêté royal tarifaire, la CREG a 

annoncé à la SA FLUXYS par lettre avec accusé de réception du 8 octobre 2004 qu’un total 

de 17 informations complémentaires étaient nécessaires et que la SA FLUXYS devait les 

faire parvenir à la CREG dans les 15 jours calendrier.  

 

3. Par lettre du 22 octobre 2004 (remise par porteur avec accusé de réception), la SA 

FLUXYS a transmis sa réponse aux demandes d’informations complémentaires de la CREG. 

 

4. A partir de la date de réception des informations complémentaires, la CREG dispose 

de 30 jours calendrier pour accepter ou refuser la proposition tarifaire.  
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II. DESCRIPTION DE LA PROPOSITION TARIFAIRE 
DU 30 SEPTEMBRE 2004 DE LA SA FLUXYS  
 
5. Le document présenté par la SA FLUXYS se rapporte à la période allant du 1er 

janvier 2005 au 31 décembre 2005.  Deux nouveaux services (capacité interruptible à 

l’entrée et capacité de prélèvement NDM1) par rapport à 2004 seront introduits au 1er avril 

2005.   La SA FLUXYS souligne que la présente demande d'approbation des tarifs 2004 est 

unique, indépendamment du fait qu'elle comporte, pour ces nouveaux services, deux 

périodes temporelles distinctes. Les tableaux du modèle de rapport 2005 transmis par la SA 

FLUXYS à la CREG le 30 septembre 2004 sont repris ci-après. 

 

(…) 

 

                                                 
1 NDM : correspond à un client qui n’est pas équipé d’un enregistrement horaire des prélèvements en volume 
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III. ANALYSE DE LA PROPOSITION TARIFAIRE DU 
30 SEPTEMBRE 2004 DE LA SA FLUXYS  
 

6. Le présent chapitre se divise en 4 parties : l’analyse des réponses aux demandes 

d’informations complémentaires de la CREG, le calcul des amortissements, le calcul de la 

marge bénéficiaire équitable (RAB x WACC) et l’analyse des centres de frais et des clés de 

répartition. 

 

1. Analyse des réponses aux demandes d’informations 
complémentaires de la CREG 
 

Les questions reprises ci-dessous sont celles pour lesquelles la SA FLUXYS n’a pas donné 

de réponse satisfaisante aux demandes de la CREG. 

 
a) La SA FLUXYS estime à (…)€ l’impact des conséquences potentielles de 

l’accident de Ghislenghien en terme d’assurances.  Il est demandé d’expliquer le 

calcul de ce montant et de signaler s’il a été tenu compte des dates d’échéance 

des contrats en cours pour le déterminer.  A la page 21, la SA FLUXYS évalue 

l’augmentation du poste « assurances et taxes » à (…)€, soit une augmentation 

de (…)€ dont question ci-dessus et de (…)€ de précompte immobilier.  Il est 

demandé d’expliquer d’où provient le solde de (…)€. 

 

7. En réponse à cette question, la SA FLUXYS a déclaré qu’une augmentation sensible 

est attendue en ce qui concerne les primes de responsabilité civile dans les limites de la 

couverture de base de (…)€ et en cas de dépassement. Plus précisement, il s’agit d’une 

augmentation respectivement de (…) et de (…)% pour la prime relative à la couverture de 

base et pour celle relative à l’excédent de la couverture.   

 

8. Sur base de la réponse qui ne fournit aucun éclaircissement sur la durée des contrats 

concernés et qui ne mentionne pas de montants absolus, la CREG demande de plus amples 

explications sur ce point. Il doit être précisé si les polices concernées restent chez le même 

réassureur ou si il y a eu un appel au marché quel en est le résultat. 

 

b) Concernant le programme de travail et les requêtes formulées par la CREG 

dans son courrier du 9 septembre 2004, il est demandé de transmettre les 

informations relatives aux points de prélèvement du réseau de FLUXYS afin de 
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mettre à jour les données transmises à la CREG en 2003 (demande formulée 

dans notre courrier du 22 septembre 2004 relatif aux comptes semestriels). 

 

9. La SA FLUXYS a signalé qu’elle prépare la mise à jour de la question. La CREG 

demande que ces informations soient communiquées au plus tard pour le 14 février 2005, à 

l’occasion du rapport sur les comptes de l’année 2004.  

 

c) En matière de transit, la directive gaz 2003/55/CE prévoit la mise en place de 

régimes d’accès homogènes et non discriminatoires en matière de transport de 

gaz, y compris pour le transit. La directive transit 91/296/CEE a été abrogée au 

1er juillet 2004.  Dès lors, les tarifs de transit doivent être désormais soumis à 

l’approbation de la CREG, au minimum pour les contrats signés après le 1er juillet 

2004.  La SA FLUXYS commercialisant des services de transit, il est demandée 

de soumettre à l’approbation de la CREG un tarif pour le transit, ainsi que les 

hypothèses détaillées de son calcul. 

 

10. La SA FLUXYS a répondu que la directive gaz n’a pas encore été transposée en droit 

belge et qu’elle n’est dès lors pas tenue de soumettre un tarif pour le transit à l’approbation 

de la CREG.  La CREG procède actuellement à l’analyse de ce point . 

 

d) La SA FLUXYS prévoit un budget de (…)€ pour un « balancing agreement ». La 

CREG constate que ce service apparaît en 2005 alors que, depuis des années, le 

réseau de transport est exploité sans y avoir recours.  De plus, la SA FLUXYS 

signale à la page 10 de sa proposition tarifaire que la réserve opérationnelle 

((…)€) lui permet d’assurer l’intégrité du réseau dans un marché libéralisé.  

Comme aucune explication n’est donnée au sujet du « balancing agreement » à 

la page 71, malgré la référence à la page 21, la CREG demande de justifier ce 

poste dans le détail et d’expliquer sa raison d’être par rapport à la réserve 

opérationnelle.  En ce qui concerne la réserve opérationnelle, la CREG rappelle 

son courrier du 13 mai 2004 qui n’a toujours pas reçu de réponse.  Par ailleurs, la 

SA FLUXYS signale que le contrat a été signé pour deux ans alors que la CREG 

avait souhaité qu’un nouvel appel d’offre soit réalisé et qu’une combinaison 

d’instruments d’urgence plus équilibrée et à long terme soit étudiée et mise en 

oeuvre dès que possible. Il est demandé de justifier pourquoi le contrat signé pour 

2004 a été reconduit en 2005, pourquoi les suggestions de la CREG ne semblent 

pas avoir été suivies et quel est le résultat de l’appel d’offres lancé en 2004. 

 



VERSION NON CONFIDENTIELLE 

7/18 

11. Dans sa réponse concernant le « balancing agreement », la SA FLUXYS signale que 

celui-ci est justifié par le fait qu’en plus du balancing pour les utilisateurs de réseau (créé à 

partir du linepack et des capacités opérationnelles au terminal, à Loenhout et au 

Peakshaving), la société a besoin de moyens pour le balancing physique (transport de 

pointe, démarrage/arrêt des installations, balancing hors tolérances, …).  La SA FLUXYS 

estime que (…)m³/h constitue une valeur minimale pour 2005 et qu’il est nécessaire de 

conclure un « balancing agreement » en sollicitant le marché.   

 

12. Cette réponse ne satisfait pas la CREG qui n’a pas reçu d’information concernant le 

calcul du montant de (…)€, pour quel service(s) est-il dû et par quelle entité sera-t-il facturé. 

La CREG demande des explications exhaustives et pertinentes sur les besoins réels dans ce 

domaine, sur les modalités de prestation des services demandés et sur le détail des coûts 

estimés. 

 

13. En ce qui concerne la réserve opérationnelle, la SA FLUXYS LNG a répondu, le 2 

novembre 2004, au courrier de la CREG du 15 mai 2004. Dans sa réponse,   

- par rapport à la demande de la CREG de ne pas prolonger le contrat existant en 

2005, la SA FLUXYS signale que le contrat avec (…) court jusqu’au (…) et que le 

contrat avec (…) se termine (…) ;  

- par rapport à la demande de la CREG de lancer un nouvel appel d’offres et de 

constituer des lots plus accessibles aux différents candidats, la SA FLUXYS signale 

que des tranches de (…)m³/h ont été proposées et que seuls (…) et (…) sont 

intéressés à prolonger leurs engagements, (…) proposant un tarif supérieur pour 

l’ensemble de l’année 2005.  La SA FLUXYS a donc choisit de conserver le contrat 

existant avec (…) et de prolonger l’accord avec  (…).  Pour la prestation de ce service 

en 2006, la SA FLUXYS prévoit de consulter à nouveau le marché ; 

- par rapport à la demande de la CREG de combiner différentes solutions  

d’ « emergency tools » (contrats existants, interruptibilité de grands consommateurs,  

swaps avec des entreprises de transit, accords avec des entreprises de transport à 

l’étranger, capacités supplémentaires au terminal GNL dans le cadre de son 

extension, instruments figurant dans la directive 2004/67/UE), la SA FLUXYS signale 

qu’elle étudie la possibilité d’interrompre des grands consommateurs et de conclure 

des accords avec d’autres opérateurs. 

 

14. La CREG constate que les réponses de la SA FLUXYS sont insuffisantes à ce jour et 

demande, comme dans les décisions (B)021121-CDC-101, (B)021219-CDC-110, (B)031120-

CDC-220, (B)031218-CDC-239 et (B)040603-CDC-270, des précisions complémentaires sur 
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la réserve opérationnelle. Elle demande également à la SA FLUXYS d’examiner des 

solutions alternatives proposées dans son courrier du 15 mai 2004.  Le cas échéant, la 

CREG tiendra compte des éventuels dépassements par rapport aux prix du marché pour ce 

genre de service et se réserve le droit de les rejeter. 

 

e) La prise en charge par la SA FLUXYS de la détente Haute Pression (HP) sur les 

réseaux des GRD est estimée à (…)€.  Il est demandé de justifier le calcul de ce 

montant. 

 

15. La SA FLUXYS a justifié le calcul de ce montant. 

 

f) La SA FLUXYS prévoit un poste « coûts démantèlements futurs » (pages 28 à 

32).  La CREG demande de détailler le calcul des montants, leur évolution sur les 

10 ans à venir et les hypothèses sur lesquelles ils sont basés.  S’il s’agit de 

normes comptables, la CREG demande de les communiquer. La CREG signale 

que le Comité de Contrôle et la SA FLUXYS ont toujours considéré que les frais 

de démantèlement étaient à charge de l’actionnaire (c’est d’ailleurs le cas pour 

Péronnes-Anderlues).  De plus, la CREG s’étonne de ne voir aucun coût de 

démantèlement pour le transit et les autres activités alors que c’est le cas pour les 

activités régulées. 

 

16. Dans sa réponse, la SA FLUXYS explique que la provision pour démantèlement futur 

a été calculée sur la base d’un objectif à atteindre en 2063 qui correspond à la date prévue à 

l’heure actuelle d’épuisement des réserves de gaz et partant, de fin du transport de gaz en 

Belgique. Le montant total pour l’année 2004 s’élève à (…)euros, montant qui atteindra 

(…)euros (…) en 2014. Comme la SA FLUXYS l’affirme à raison dans sa réponse, 

l’entreprise de transport est dans l’obligation de prendre en charge la sécurisation des 

infrastructures après l’arrêt de leur exploitation.  
 

17. Toutefois, la CREG ne peut accepter, sur base des éléments actuellement en sa 

connaissance, le fait que ces coûts soient intégrés aux tarifs sous la forme d’un coût 

supplémentaire. Concrètement, la CREG répète sa demande de démontrer quelles 

dispositions comptables imposent en 2005 de constituer de telles réserves puisque la 

réponse à la lettre du 8 octobre 2004 ne mentionne aucune disposition comptable qui ait été 

en vigueur par le passé. La CREG prendra position sur ce point en se basant sur la réponse 

de la SA FLUXYS.   
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18. Etant donné que la constitution de provisions dans le cadre de l’activité régulée est 

une nouvelle donnée, la CREG estime qu’il est important d’obtenir des informations 

détaillées sur le planning complet d’utilisation des provisions et sur la manière dont le 

montant correspondant à l’objectif à atteindre est en relation avec les actifs des activités 

respectives. La CREG demande plus d’information sur l’origine du taux d’actualisation choisi 

et le pourcentage d’inflation utilisé. La CREG demande également de préciser comment ces 

moyens seront gérés par la SA FLUXYS en terme de liquidités en attendant leur utilisation. 

. 

g) En ce qui concerne SEGEO, il est demandé de détailler les flux financiers avec et 

sans ETAC et de souligner les différences qui en résultent.  Comment la SA 

FLUXYS aboutit-elle à une réduction de la redevance ETAC de (…)€ (page 21) et 

à (…)€ de charges en plus (page 25) ? 

 

19. La SA FLUXYS a transmis un schéma qui détaille les flux financiers avec et sans 

ETAC.  Cependant, les informations communiquées ne convergent pas avec le montant du 

cost center 94 DNI (…) qui s’élève à (…)€ en 2004 et à (…)€ en 2005.  La CREG demande à 

la SA FLUXYS de préciser ce point. Selon la SA FLUXYS et suivant les schémas ci-

dessous, la redevance payée à ETAC est remplacée à partir du 1e avril 2005 d’une part par 

une redevance payée à S.E.G.E.O. et d’autre part par un transfert de coût de l’activité 

« Exploitation de la canalisation S.E.G.E.O. » vers l’activité « Acheminement en Belgique ». 

L’évolution globale de la redevance s’explique selon la SA FLUXYS comme suite :  

 

(…) 

 

h) Concernant les utilisations de référence, la CREG demande d’expliquer 

l’augmentation de la capacité d’entrée ferme de (…)m³/h en 2004 à (…)m³/h en 

2005 ainsi que les modifications concernant les autres capacités à l’entrée. 

 

20. La SA FLUXYS a répondu que les capacités à souscrire ont été adaptées en fonction 

des demandes émanant des utilisateurs.  

 

i) En matière d’activités supplémentaires, la SA FLUXYS a transmis, dans le cadre 

des comptes pour l’année 2003, les recettes des activités supplémentaires.  Or, 

dans le budget des coûts pour 2005, il n’y a pas de dépense prévue pour les 

services « divers » ((…)€ de recette en 2003) et « shippers services » ((…)€ de 

recette en 2003).  La CREG demande l’estimation des coûts pour ces services et, 

le cas échéant, leur intégration dans le budget pour 2005. En ce qui concerne 
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« shippers services », la CREG demande de détailler ce service : son but, à qui 

est-il facturé, comment est-il proposé aux utilisateurs potentiels, pourquoi est-il 

considéré comme service supplémentaire et non comme service régulé ? 

 

21. La SA FLUXYS a signalé que les dépenses relatives aux « shippers services » et aux 

« divers » sont reprises sous le poste « divers » du modèle de rapport.   

 

22. En ce qui concerne les « shippers services », la SA FLUXYS signale qu’il s’agit 

principalement de services administratifs de nomination, notamment durant la nuit, sur base 

des instructions et pour le compte de shippers ((…)).  Selon la SA FLUXYS, ces services 

pourraient être offerts de manière identique par un autre acteur du marché.  Ils sont de ce 

fait considérés comme des services supplémentaires.   

 

23. La CREG est d’accord sur ce point avec la SA FLUXYS.  La CREG a constaté que le 

coût des « shippers services » n’est pas porté à charge des activités régulées mais des 

activités supplémentaires.  Toutefois, ces services, facturés par la SA FLUXYS, se 

rattachent à l’activité d’acheminement, dans le sens où ils permettent aux shippers d’utiliser 

le réseau de transport de manière optimale sans nécessiter de leur part les ressources 

humaines et matérielles correspondantes.  La CREG considère que ces services doivent 

être offerts à tous les utilisateurs au même tarif et aux mêmes conditions, sur une base 

transparente et non discriminatoire car ils peuvent s’avérer stratégiques, notamment pour les 

shippers qui souhaitent entrer sur le marché belge. Dès lors, la CREG demande à la SA 

FLUXYS de publier les tarifs et les conditions de prestation des « shippers services ».  

 

j) Enfin, en ce qui concerne Huberator, la CREG demande de détailler les coûts qui 

composent le montant facturé par la SA FLUXYS, à combien s’élève le coût du 

service de back-up assuré par (…) pour Huberator et où est-il imputé ? 

 

24. La SA FLUXYS a répondu que le montant facturé par elle à Huberator n’est pas 

directement lié aux coûts réels de la SA FLUXYS et que ce montant se base sur un contrat 

conclu entre les deux sociétés.  La CREG demande que lui soit transmise une copie de ce 

contrat dans les quinze jours à dater de l’adoption de la présente décision.  Concernant le 

back-up assuré par (…) pour les transactions au hub, la CREG demande d’expliquer qu’il 

s’agit d’un service différent de celui concernant la réserve opérationnelle de la SA FLUXYS. 
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2. Calcul des amortissements 

 

25. Le chapitre XV, annexe 7, de la proposition tarifaire 2005 mentionne les 

pourcentages d’amortissement que la SA FLUXYS applique pour calculer les 

amortissements pris en charge par les tarifs. 

 

26.    Une vérification de ces pourcentages par rapport à ceux que la CREG prescrit dans 

ses lignes directrices relatives à la marge bénéficiaire équitable applicable aux entreprises 

de transport de gaz naturel et aux gestionnaires de réseau de distribution de gaz naturel 

actifs sur le territoire belge (ci-après « les lignes directrices »)² a permis de constater qu’il 

existait des différences entre les deux pour plusieurs types d’actifs. Dans chacun des cas, le 

rythme d’amortissement concerné est plus rapide dans la proposition tarifaire de la SA 

FLUXYS que ce que les lignes directrices indiquent. En ce qui concerne les types d’actifs 

affectés à l’activité d’acheminement et de stockage, les différences sont illustrées dans les 

deux tableaux ci-dessous. Les classes d’actifs reprises dans les deux tableaux sont basées 

sur le récapitulatif que la SA FLUXYS a mis à disposition en 2003 dans le cadre de la 

proposition tarifaire remaniée. 

 

(…) 

 

27. Bien que les lignes directrices aient un caractère indicatif, la CREG demande à la SA 

FLUXYS qu’elle adapte les amortissements conformément aux pourcentages avancés par la 

CREG dans les tableaux ci-dessus. Si le nombre de classes d’actifs a augmenté en 2005 par 

rapport à 2004, la SA FLUXYS doit l’indiquer clairement dans la proposition tarifaire 

remaniée afin de permettre à la CREG de déterminer le pourcentage d’amortissement à 

mentionner dans les lignes directrices. L’ajustement doit être apporté pour les 

amortissements sur la valeur d’acquisition historique des actifs immobilisés ainsi que pour 

les investissements prévus respectivement en 2004 et 2005. 
 

28. Le fait que les amortissements régulés supportés par le tarif diffèrent de ceux 

appliqués au niveau comptable par la SA FLUXYS n’est pas une incohérence. La même 

approche est en effet déjà appliquée en ce qui concerne les plus-values comptabilisées au 

31 décembre 2001 pour certaines classes d’actifs : ces plus-values sont amorties au niveau 

comptable par la SA FLUXYS LNG mais ne sont pas acceptées par la CREG dans le cadre 

des tarifs. 
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29. Afin de vérifier les ajustements susmentionnés, la CREG doit obtenir plus de détail au 

sujet du calcul des amortissements. Comme indiqué dans la décision (B)031120-CDC-220 

relative aux amortissements, l’exactitude des amortissements budgétisés peut uniquement 

être déterminée si pour chaque actif repris au chapitre XV, annexe 7, de la note explicative 

de la comptabilité analytique de la SA FLUXYS, les données suivantes sont mentionnées : 

 

 la valeur comptable nette de l’actif ou du groupe d’actifs ; 

 la valeur d’acquisition historique de l’actif ou du groupe d’actifs ; 

 les plus-values de réévaluation comptabilisées en 2001 ; 

 le montant des amortissements cumulés ; 

 le délai d’amortissement déjà écoulé au 1er janvier 2005. 

 

30. Dans le cadre de la proposition tarifaire remaniée et de la deuxième décision 

d’approbation des tarifs pour l’année 2004, des informations comparables ont été transmises 

à la CREG en ce qui concerne les amortissements budgétisés pour l’exercice 2004. Dans le 

cadre de la proposition tarifaire remaniée, des données chiffrées similaires doivent être 

fournies pour l’année 2005. 

 

31. En complément, la CREG demande toutefois que le même schéma soit complété 

pour les actifs qui n’étaient pas encore entièrement amortis au 1er janvier 2005. Ainsi, la base 

amortissable réelle peut être isolée, ce qui permet d’effectuer le calcul pour vérifier les 

amortissements annuels. C’est impossible sur la base des informations fournies en 2003 

puisque la colonne de la valeur d’acquisition historique contient également la valeur des 

actifs qui sont déjà entièrement amortis. 

 

 
3. Calcul de la marge bénéficiaire équitable (RAB x WACC) 
 

32. Pour le calcul de la marge bénéficiaire équitable à octroyer dans le cadre de la 

proposition tarifaire 2005, on considère le calcul de la RAB d'une part et du WACC d'autre 

part. 
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3.1 Calcul de la RAB 
 

33. Suite à l’introduction de la proposition tarifaire 2005, la CREG a demandé que les 

données relatives aux interventions de tiers pour certains actifs de la SA FLUXYS soient 

communiquées. En ce qui concerne ce point, il convenait également de préciser et de 

quantifier la nature de l’amortissement historique non récurrent (méthode pour 2002) ainsi 

que de commenter l’approche actuelle des interventions de tiers (après 2002). Il avait 

également été convenu d’élaborer un document relatif à la méthode de calcul des clés de 

répartition des actifs entre les diverses activités. 

 

34. La première conclusion tirée par la CREG au sujet de la RAB est que, conformément 

à l’adaptation des taux d’amortissement pour les différentes classes d’actifs, les mêmes 

changements doivent être reproduits au niveau du calcul de la RAB. Concrètement, cela 

signifie que les taux d’amortissement (appliqués à partir du moment de la réévaluation le 31 

décembre 2001) doivent être adaptés conformément à ceux mentionnés aux deux tableaux 

du point 2, paragraphe 26 de cette décision. 

 

 
3.2 Calcul du WACC 
 

35. En ce qui concerne la formulation du mode de calcul du WACC comme élément du 

calcul de la marge avant impôts, la SA FLUXYS fait référence dans la proposition tarifaire 

2003 à la méthode telle que décrite dans la demande d’approbation des tarifs 2002. Cette 

approche est abandonnée dans la proposition tarifaire actuelle.  
 

36. Le coût pondéré du capital avant impôts, tel que proposé dans la présente 

proposition tarifaire, est respectivement de (…)% et (…)% pour l’activité d’acheminement et 

de stockage. La méthode utilisée pour le calcul du WACC actuel n’est pas mentionnée 

explicitement dans la proposition tarifaire 2005. Dans la proposition tarifaire même, plus 

précisément au chapitre 1.2 Orientation générale, la SA FLUXYS propose de reprendre la 

valeur (sans nouveau recalcul) de l’année 2004, qui équivaut en effet aux valeurs 

susmentionnées. Par ailleurs, la SA FLUXYS propose d’appliquer le taux d’intérêt OLO 

utilisé par la CREG en 2004 comme limite inférieure pour l’avenir et donc aussi pour l’année 

2005. La valeur de référence pour l’OLO était égale à 4,98% en 2004.  
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37. Sur base de la RAB telle que calculée dans la présente proposition (qui doit encore 

être recalculée en vue d’intégrer les taux d’amortissement ajustés), cela donne une marge 

équitable (RABxWACC) telle qu’indiquée dans le tableau ci-dessous. 

 

(…) 
 

38. Bien que les lignes directrices aient un caractère indicatif, la CREG constate que 

cette proposition n’est pas conforme aux directives qu’elle a émises à ce sujet. L’application 

de la formule du WACC dans les lignes directrices, également appliquée par la CREG dans 

le cadre de la proposition tarifaire 2004 et acceptée par la SA FLUXYS comme base pour le 

calcul de la marge équitable pour les tarifs 2004, doit par conséquent être reproduite pour 

l’année 2005.  
 

39. Sur la base d’une valeur de référence 2005 pour l’OLO, qui est de 4,17%, la valeur 

WACC pour l’acheminement et le stockage s’élève respectivement à (…)% et (…)%. 

Appliquée à la valeur RAB mentionnée dans la proposition tarifaire de la SA FLUXYS du 30 

septembre 2004, cette valeur donne une marge équitable de (…)€ pour les activités régulées 

de la SA FLUXYS. La ventilation et la proportion par rapport à la proposition de la SA 

FLUXYS sont données dans le tableau ci-dessous. 

 

(…) 

 

4. Analyse des centres de frais et des clés de répartition 
 

40. En ce qui concerne l’évolution du budget par centre de frais, la CREG émet les 

constatations et les questions suivantes : 

 
 Dans les centres de frais AAH, CHW, FXA, VFD et INM, on observe une (forte) 

augmentation de la rémunération notamment par rapport à 2004. La CREG demande 

à la SA FLUXYS de l’expliquer point par point et éventuellement d’établir le lien avec 

les baisses discutées au point suivant ; 
 Dans les centres de frais BDZ, GVN, IEH, KDZ, PZH et surtout VBN, on observe une 

(forte) baisse de la rémunération notamment par rapport à 2004. La CREG demande 

à la SA FLUXYS de l’expliquer point par point et éventuellement d’établir le lien avec 

les baisses discutées au point précédent ; 
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 Dans le centre de frais FBM (…), on constate une baisse générale de (…)€ à (…)M€, 

qui s’explique principalement par une diminution des contributions professionnelles. 

La CREG demande à la SA FLUXYS de commenter cette évolution ; 
 Outre CTA, on note IWC et VRZ parmi les nouveaux centres de frais. La CREG 

demande à la SA FLUXYS qu’elle commente la signification en termes de contenu de 

ces centres de frais et qu’elle clarifie le lien (éventuel) avec les centres de frais tels 

qu’ils ont été définis dans la proposition tarifaire 2004 ; 
 En ce qui concerne le centre de frais LKT (…), on note une augmentation d’environ 

(…)€ à environ (…)€. La CREG demande à la SA FLUXYS de commenter cette 

évolution ; 
 La clé de répartition du centre de frais NSC (…) a également été modifiée. La CREG 

demande à la SA FLUXYS de commenter cette évolution ; 
 Le centre de frais SKW (…) passe de (…)€ à (…)€. La CREG demande des 

explications sur ce point. 
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IV. DÉCISION RELATIVE À LA DEMANDE 
D’APPROBATION DE LA SA FLUXYS RELATIVE AUX 
TARIFS DE RACCORDEMENT ET D’UTILISATION DU 
RÉSEAU DE TRANSPORT AINSI QUE DES 
SERVICES AUXILIAIRES POUR L’ANNÉE 2005 
 

 

41. Après avoir effectué une première analyse de la proposition tarifaire de la SA 

FLUXYS du 30 septembre 2004, à l’issue de laquelle la CREG a relevé une série de points à 

adapter ;  

 

42. Considérant que la CREG n’a pas pu réaliser un contrôle complet des coûts inclus 

dans les tarifs parce que les délais imposés n’ont pas encore permis de poursuivre toutes les 

investigations souhaitées ;   

 

43. Considérant l’article 24 de l’arrêté tarifaire ; 

 

44. Considérant que le calcul et les dispositions relatives au montant de (…)€ qui 

correspond aux conséquences potentielles de l’accident de Ghislenghien en termes 

d’assurances doivent précisé ; 

 

45. Considérant que l’imputation des coûts relatifs au personnel mis à disposition 

d’autres organismes/sociétés doit être précisée ; 

 

46. Considérant que la destination de l’augmentation de la dotation au fonds de pensions 

(…) doit être précisée ;  

 

47. Considérant que, depuis des années, le réseau de transport est exploité sans avoir 

recours au « balancing agreement » et que les explications de la SA FLUXYS sur les 

besoins réels dans ce domaine, sur les modalités de prestation des services demandés et 

sur le détail des coûts estimés sont insuffisantes ; 

 

48. Considérant que, depuis fin 2002, la CREG a demandé à la SA FLUXYS des 

précisions complémentaires sur la réserve opérationnelle ainsi que de faire examiner des 

solutions alternatives par FLUXYS et que la CREG n’a pas reçu de réponse satisfaisante à 

ses demandes ;  
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49. Considérant que la SA FLUXYS n’a pas répondu à la question de la CREG relative à 

l’imputation du fonds URE ; 

 

50. Considérant que des précisions sont nécessaires concernant le calcul, la constitution 

et l’utilisation des provisions pour couvrir les coûts des démantèlements futurs ; 

 

51. Considérant que les flux financiers relatifs à la canalisation de transit Segeo, avec et 

sans (…), doivent faire l’objet d’explications complémentaires de la part de la SA FLUXYS ;  

 

52. Considérant que les « shippers services » doivent être offerts sur une base 

transparente et non discriminatoire ; 

 

53. Considérant que les coûts qui composent le montant facturé par la SA FLUXYS à 

Huberator doivent être détaillés et que le service de back-up offert par (…) au hub de 

Zeebrugge doit être un service différent de la réserve opérationnelle de la SA FLUXYS ;  

 

54. Considérant que la SA FLUXYS propose de reconduire le WACC appliqué en 2004, 

que ce WACC n’est pas calculé en conformité avec les lignes directrices de la CREG qui 

définissent un WACC de (…)% et de (…)% respectivement pour l’activité d’acheminement et 

de stockage pour l’année 2005 et ce, sur la base d’une valeur de référence pour l’OLO de 

4,17% ; 

 

55. Considérant que des différences ont été constatées pour plusieurs types d’actifs 

entre les pourcentages d’amortissement que la CREG indique dans ses lignes directrices et 

ceux appliqués par la SA FLUXYS ; 

 

56. Considérant que des informations complémentaires ont été demandées au sujet de 

certains centres de frais mentionnés au point III, 4 ; 

 

57. La CREG décide, dans le cadre de la mission qui lui est confiée par l’article 15/14, 

§2, alinéa 2, 9°bis, de la loi gaz et conformément à l’article 10, §3, de l’arrêté royal tarifaire :  

- de refuser la proposition tarifaire 2005 de la SA FLUXYS ; 

- de demander à la SA FLUXYS, en référence à l’article 10, §4, de l’arrêté royal 

tarifaire, d’introduire un budget comportant une proposition tarifaire remaniée dans 

les quinze jours calendrier suivant la réception du présent refus, en respectant la 

procédure visée au §1er, alinéa 2, du même article ; 
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- de confirmer, conformément à l’article 10, §3, de l’arrêté royal tarifaire, que les points 

minimum du budget comportant la proposition tarifaire que l’entreprise de transport 

devra adapter pour obtenir l’approbation de la CREG sont ceux qui figurent aux 

paragraphes 8, 9, 12, 14, 17, 18, 19, 23, 24, 27, 29, 31, 34, 38, 39 et 40 de la 

présente décision ; 

- de se réserver le droit de refuser la proposition tarifaire remaniée, conformément à 

l’article 10, §4, de l’arrêté royal tarifaire ; 

- de souligner que sa décision ne crée aucun précédent et de ce fait ne peut être 

invoquée plus tard, ni en ce qui concerne les tarifs, et ni pour les coûts. 

 

La présente décision est adoptée sans préjudice de la procédure en cours et relative aux 

conditions principales pour l’accès et l’utilisation des réseaux de gaz résultant des articles 

15/5, §3 et 15/14, §2, alinéa 2, 6°, de la loi gaz. 

 

 
 

 

 

Pour la Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz : 

 

 

 

 

 

 

François POSSEMIERS Christine VANDERVEEREN
Directeur Président du Comité de direction
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